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Population à 
Grande-Synthe La population est estimée entre 400 et 800 personnes, vivant:

-        Principalement en grand groupe, souvent en nombre supérieur aux recommandations sanitaires émises par les 
autorités publiques et confinées dans des entrepôts privés délabrés à La Linière (environ 400 personnes -> en constante 
évolution dû aux mises à l’abri volontaires et involontaires qui entraînent des déplacements et la création de nouveaux 
petits sites non-répertoriés), dans la réserve naturelle voisine / bois du Puythouck ( environ 100 personnes dont 16 MIE) 
et dans un dans un hangar particulièrement dangereux (environ 100 personnes dont des MIE - pas d’estimation 
disponible). Ce chiffre a évolué suite à la mise à l’abri du 15/04 mais nous ne sommes pas en capacité de donner des 
informations à jour, présentement.

Ce nombre est une estimation obtenue lors des visites sur le terrain et du nombre moyen de repas distribués. Aucun 
recensement et de données publiques disponibles.

La population se constitue:
- d'hommes seuls
- d’environ 35 familles avec des femmes enceintes et de jeunes enfants avant le début des mises à l'abri. Retour de 
familles estimées entre 3 et 10. Pas de données exactes. Personnes éparpillées sur multiples sites. Situation volatile et 
changeante quotidiennement.  

Estimation de présence d'enfants en situation de rue: (semaine 6: 20 au 26 avril). Alors qu' associations et collectifs 
estimaient entre 50 et 90 MIE présents à Grande Synthe en semaine 4 de la crise sanitaire, depuis le début des mises à 
l’abri volontaires et involontaires, il est difficile de procéder à une estimation car la situation est volatile :
o        les associations présentes sur le terrain informent d’un nombre important de départs des sites 
(Linière/Puythouck/ancienne sècherie).  Présence estimée entre 15 et 25 MIE sur les sites visités les 25 et 26 avril. 
o        Quelques mineurs auto-déclarés ont intégré les accueils provisoires d’urgence (pas de chiffres officiels 
communiqués : à ce jour, connaissance d’1 MIE en APU) et un minimum de 2 MIE en structure pour adultes 
Les associations ont perdu le lien avec le reste des quelques 60 mineurs qui se trouvaient sur site il y a deux semaines 
seulement. 

Langues 
parlées 
principalement

sorani, arabe, farsi, pachto, ourdou



Semaine Lieux de vie
Accès à la Santé : La Pass/hôpital sont 

ouverts mais se trouve à 12 km des lieux de 
vie. 

Accès à l'Eau/Hygiène/Assainissement Accès Hébergement/Logement Accès Sécurité alimentaire et Nutrition Gestion des déchets Accès articles non alimentaires Accès à la protection de l'enfance - spécifique mineur.e.s isolé.
e.s étrangèr.e.s

Semaine 4 - du 
06/04 au 12/04

La Linière - La protection civile est présente depuis le 
27/03, du lundi au vendredi : prise de 
température et détection de symptômes 
COVID. Une équipe de deux secouristes. 
Pas d’interprète 
- MDM et la Croix Rouge opèrent une 
maraude sanitaire conjointe.  Présence les 
06 et 7 avril. CRF : clinique.  MdM en 
parallèle : maraude de repérage, orientation 
et information 

HYGIENE – ASSAINISSEMENT : 
- Un camion-citerne a été mis en place par la préfecture, 
desservant les personnes se trouvant  à La Linière de 8h à 
18h tous les jours. L'eau distribuée est impropre à la 
consommation et destinée au lavage des mains. Du savon 
est fourni. Un signe sur la citerne indique que l'eau n'est 
pas potable.
- 4 modules de 6 douches sont arrivées ; 3 douches pour 
femmes. Douches ouvertes de 13h à 17h. 
- 4 toilettes chimiques  sont arrivées ; elles sont enlevées 
en fin de journée à la même heure que la citerne d'eau (8h-
17h) et évacuées tous les soirs. 
- Les personnes se lavent en utilisant l’eau de la bouche 
incendie. L’accès à la bouche incendie a été bloqué par la 
police municipale en fin de semaine. 
EAU :
- Le point d’eau du Puythouck a été installé à la Linière le 
10/04. 
- Ce sont les associations qui déposent des palettes d’eau 
et rendent possible à l’accès à l’eau pour ce lieu de vie.       
- Témoignage d’usage de l’eau du lac, impropre à la 
consommation.

- Début des mises à l’abri à la Linière : 
environ 20 familles ont été hébergé. 
- Aucun homme seul n’a accédé à la mise à l’
abri
- Usage de force et départs non volontaires 
des familles. Pas d'informations sur 
destination de bus ni conditions d'accueil.
-> 3-4 familles toujours en situation de rue 
(vendredi 10 avril)
-> hébergements proposés sont collectifs en 
contradiction avec préconisations sanitaires: 
-> dans plusieurs centres pas d'accès 
réguliers à la nourriture (un coli alimentaire 
tous les 3 jours), pas d'assistance sociale sur 
place = pas de possibilité de signaler un 
incident, besoins médicaux etc
- Jusqu'à ce que l'État mette en place une 
mise à l’abri inconditionnel pour toutes et 
tous, des équipes terrain continuent à fournir 
des tentes et des sacs de couchage (sur tous 
les sites).

- Distribution de Secours Populaire (lundi, 
mercredi, vendredi) de colis alimentaires. 
- Tous les vendredis : distribution de plats 
chauds par Emmaus. 
- distribution adhoc par Solidarity Border 
et autres associations et groupes 
indépendants de manière non régulière.

Pas de système de collecte des ordures 
sur les sites par l'État. Un groupe de 
bénévoles a commencé l'installation de 
bacs à La Linière et la mise en place d'un 
système de collecte des ordures.         

Pour tous les lieux de vie : 
- Collective Aid s’est associé à un autre 
groupe de bénévoles basé à Grande 
Synthe, pour distribuer des articles non-
alimentaires tels que des sous-
vêtements, des chaussettes et d’autres 
articles chaud.
- Trois associations de Grande-Synthe 
continuent la distribution de tentes et 
sacs de couchage aux personnes 
laissées sans abri. 

- 2 informations préoccupantes envoyées au département. (Total 18 
depuis 16 mars) 
- 1 signalement parquet (Total 2 depuis 16 mars). Pas d'actions 
spécifiques mis en place pour leur accès à une mise à l'abri 
d'urgence.
- Pas d'accès à l'information (maraude évoquée par la préfecture ne 
"va pas vers" - MIE isolés au sein du campement et/ou dont la 
parole est contrôlée par des adultes n'a pas d'accès à l'information), 
exposition à des conditions inhumaines et dégradantes et à des 
situations de violence.
-Augmentation des observations de scarification des MIE non pris 
en charge
-Signalement pour suspicion d'exploitation sur MIE -> aucune action 
mise en place pour mise à l'abri adaptée.
-Pas de réponse adaptée pour MIE avec symptôme COVID non 
grave et situation d'emprise sur site = risque de non-respect des 
mesures sanitaires
-Risques accrus d'exploitation --> pas de repérage/orientation/prise 
en charge adaptée à la situation de nombreux MIE se trouvant en 
situation d'exploitation et/ou d'emprise (contrôle de la parole sur 
site).
-Non signalement des MIE  hospitalisé à la protection de l'enfance 
(deux fois signalés en deux semaines pour les cas dont nous avons 
été informés). Bois du Puythouck - Pas de maraude sanitaire. - Le point d'eau installé en septembre 2019 a été enlevé et 

installé à la Linière le 10/04. 
- Aucune solution de mise à l’abri proposée 
pour les personnes vivant dans le bois du 
Puythouck. 

- Distribution de Bethleem (mercredi) de 
denrées alimentaires sur le Grand 
Parking du Puythouck. 
- Distribution adhoc par Solidarity Border 
et autres associations et groupes 
indépendants de manière non régulière.

Ancienne Sécherie - Pas de maraude sanitaire. 
- Pas d’information sur accès à l’eau. Pas de point d’eau 
sur site. 

- Aucune solution de mise à l'abri. - distribution adhoc par Solidarity Border 
et autres associations et groupes 
indépendants de manière non régulière.

Semaine 5 : du 
13/04 au 19/04

La Linière Activités conjointes mardi 14/04 et jeudi 
15/04 : CRF cliniques mobiles avec 
médecin et MdM maraudes sanitaires

- L’accès aux douches était effectif à partir du 13/04. 
- Les douches réservées aux femmes sont positionnés juste 
à côté du point d’eau, où il y a beaucoup de passage.
- La citerne d’eau est toujours accessible.

Accès à l’hébergement via un plan spécifique 
lié à la crise du Covid-19 (par l’intermédiaire 
de l’Afeji) : 
- 15/04 et 17/04 : opération « mise à l’abri 
non volontaire ». Une présence de force de l’
ordre disproportionnée a été observée et les 
personnes exilées contraintes à monter dans 
les bus. Les forces de l’ordre ne leur laissent 
pas la possibilité de récupérer leurs affaires 
personnelles. 
- le 15/04 : 83 personnes ont été mis à l’abri 
de force, dont 80 hommes seuls au centre d’
Armentières. 3 hangars ont été 
complètement vidés. 
- le 17/04 : 5 bus étaient présents, environ 75 
personnes mis à l’abri. 

L’opérateur d’Etat, l’Afeji, continue de 
proposer également des solutions de mises à 
l’abri, du lundi au vendredi, celles-ci sont 
néanmoins limitées au regard de la 
population présente à Grande-Synthe. 

- Idem que la semaine précédente, avec 
un changement de méthodologie de 
distribution par Secours Populaire: avec 
accès aux produits alimentaires (choix 
par les personnes sur site). 

Plusieurs organisations contribuent à 
nettoyer avec les personnes exilées les 
lieux. Ressources limitées.

Idem que la semaine 06/04-12/04. -        Mise à l’abri non volontaire 15 et 17/04 général:
 Absence préalable de repérage, médiation, et orientation 

spécifique concernant MIE (dont 18 signalés au conseil 
départemental par voie d’IP) dans circonstances où suspicion d’
emprise et/ou traite pour certains d’entre eux signalées = devraient 
garantir une mise en œuvre adaptée. 

 témoignages recueillis, certains jeunes redirigés vers un lieu où 
ils informaient se trouver uniquement entre mineurs (aucune 
information sur le type de dispositif ni l’opérateur) = tous les jeunes 
ont quitté ce lieu 

 témoignages supplémentaires indiquant que certains d’entre eux 
se trouvaient à Armentières et à Douaix ainsi que dans un autre 
centre dont ils méconnaissaient la localisation. Dans l’ensemble de 
ces espaces, ils indiquaient être mis à l’abri avec des adultes sans 
traitement spécifique à leur minorité et à leur isolement

 nombreux jeunes ont quitté la Linière suite à cette mise à l’abri 
non volontaire et perte de lien

- Post Mise à l'abri non volontaire, équipe AFEJI est retourné sur le 
lieu de vie la linière . Une association a orienté 3 MIE (le 15/04) et 2 
(le 17/04) qui ont été transféré par l'AFEJI. Contact maintenu (pas 
d'information officielle sur le type de dispositif dans lequel il se 
trouve mais seulement entre mineurs).
-        Pas d'accès à l'information (maraude évoquée par la 
préfecture ne "va pas vers" - MIE isolés au sein du campement 
et/ou dont la parole est contrôlée par des adultes n'a pas d'accès à 
l'information), exposition à des conditions inhumaines et 
dégradantes et à des situations de violence.
-        Pas de suivi opérationnel des informations préoccupantes 
envoyées au département la semaine précédente malgré la 
connaissance d’absence d’organisation formée et/ou en capacité d’
orienter les jeunes. 
-        Signalement pour suspicion d'exploitation sur MIE -> aucune 
action mise en place pour mise à l'abri adaptée. 
-        Pas de réponse adaptée pour MIE avec symptôme COVID 
non grave et situation d'emprise sur site = risque de non-respect 
des mesures sanitaires 
-        Risques accrus d'exploitation --> pas de 
repérage/orientation/prise en charge adaptée à la situation de 
nombreux MIE se trouvant en situation d'exploitation et/ou 
d'emprise (contrôle de la parole sur site). 

Bois du Puythouck Maraude d'information lundi 13/04 MDM - La chaine-cadenas sur la bouche incendie (mis le 11/04 
par des agents de la police municipale) a été retirée le 
14/04. 
- Aucun point d’eau n’a été ré-installé. 

- Aucune solution de mise à l’abri proposée 
pour les personnes vivant dans le bois du 
Puythouck. 

Idem que la semaine du 06/04-12/04 
pour l'accès à la nourriture. 

Ancienne Sécherie Maraude d'information et repérage des 
besoins lundi 13/04 MDM

- Pas d’information sur accès à l’eau. Pas de point d’eau 
sur site. 

Idem. Idem que la semaine du 06/04-12/04 
pour l'accès à la nourriture. 



Semaine 6 : du 
20/04 au 26/04

La Linière ;  
ancienne 
gare/station 
d'épuration et sous 
le pont de 
l'autoroute

Activités conjointes lundi 20/04 et jeudi 
23/04. CRF : cliniques mobiles. MdM : 
maraudes sanitaires sur les 3 sites autour 
de la Linière et accompagnement physique 
vers la PASS

Idem, avec distribution de palettes d'eau par Solidarity 
Border le 26/04. 

- Mise à l’abri forcée le vendredi 24/04. 7 bus 
présents. Pas de chiffres exacts sur le 
nombre de familles et d’hommes seuls mises 
à l’abri. 
- L’AFEJI était présent lors de l’évacuation 
mais sont partis vers 11h parce que 
l'opération était finie. 2 familles souhaitant un 
hébergement n'ont pas pu partir parce que 
Afeji est parti avant qu'elles ne soient 
arrivées.

Idem que la semaine 13/04-20/04. Idem que la semaine dernière. - Distribution de vetements, produits 
hygiene et sacs de couchage et tentes 
aux femmes, aux familles et hommes 
seuls par plusieurs associations agissant 
à Grande Synthe. 

-1 orientation effective d’un MIE du CHD de Dunkerque vers Accueil 
provisoire d’Urgence après coordination avec AS de l’hôpital et 
département (signalement opéré par l’AS de l’Hôpital). (21/04)
-Orientation MIE via AFEJI : 1 mineur déjà signalé auparavant + 
rentré en mise à l’abri mais inadaptée (21/04)  suite à suivi 
association, sollicitude par écrit au département de changement de 
structure car inadapté à son jeune âge (transfert vers nouvelle 
structure – 22/04). 1 autre MIE orienté la semaine précédente 
informe être toujours en APU (soit 2 sur total de 7 orientés depuis le 
15/04). 
-1 IP (24/04) envoyé – MIE non mis à l’abri à ce jour à notre 
connaissance. 
-Mises à l’abri non volontaire :

 Absence préalable de repérage, médiation, et orientation 
spécifique concernant MIE (dont 19 signalés au conseil 
départemental par voie d’IP depuis le début de la crise sanitaire) 
dans circonstances où suspicion d’emprise et/ou traite pour certains 
d’entre eux signalées = devraient garantir une mise en œuvre 
adaptée. 

 nombreux jeunes ont quitté la Linière suite aux mises à l’abri non 
volontaire et perte de lien
-Carence d'accès à l'information (carence de nécessaire "allez 
vers")
-Carence de suivi opérationnel des IP envoyées au département 
malgré la connaissance d’absence d’organisation formée et/ou en 
capacité d’orienter les jeunes. 
-2 MIE auto-déclarés ont témoigné avoir rejoint une structure pour 
adultes : 1 à Douai (informant l’avoir quitté depuis) et 1 MIE se 
trouvant le 26/04 au CHU d’Armentières (information envoyée à ce 
jour à la Croix Rouge, gestionnaire de cet espace).
-Risques accrus d'exploitation --> pas de repérage/orientation/prise 
en charge adaptée à la situation de nombreux MIE pour lesquels il 
existe des suspicions d'exploitation et/ou d'emprise (contrôle de la 
parole sur site). 

Bois du Puythouck Pas de maraude

- Aucun point d’eau n’a été ré installé. 
- Distribution de palettes d’eau par Solidarity Border une 
fois par semaine (le 26/04). 

Idem que la semaine 13/04-20/04. - Distribution de vetements, produits 
hygiene et sacs de couchage et tentes 
aux femmes, aux familles et hommes 
seuls par plusieurs associations agissant 
à Grande Synthe. 

Ancienne sècherie Maraude MdM lundi 20/04

- Distribution de palettes d’eau par Solidarity Border une 
fois par semaine (le 26/04). Pas de point d'eau fixe sur site. 

Idem que la semaine 13/04-20/04. - Distribution de vetements, produits 
hygiene et sacs de couchage et tentes 
aux femmes, aux familles et hommes 
seuls par plusieurs associations agissant 
à Grande Synthe. 

Semaine 7 : du 
27/04 au 03/05

La Linière ;  
ancienne 
gare/station 
d'épuration et sous 
le pont de 
l'autoroute

Maraude sanitaire MdM + soins infirmiers 
CR + accompagnements vers la PASS 
(MdM) les lundi 27/04 et jeudi 30/04

Idem que la semaine 20/04-26/04. Pas d'opération de mise à l'abri Covid-19 
cette semaine à la Linière.

Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04. -23 IP (24/04) envoyé – MIE non mis à l’abri à ce jour à notre 
connaissance. 
-Mises à l’abri non volontaire :

 Absence préalable de repérage, médiation, et orientation 
spécifique concernant MIE (dont 41 signalés au conseil 
départemental par voie d’IP depuis le début de la crise sanitaire) 
dans circonstances où suspicion d’emprise et/ou traite pour certains 
d’entre eux signalées = devraient garantir une mise en œuvre 
adaptée. 

 nombreux jeunes ont quitté la Linière suite aux mises à l’abri non 
volontaire et perte de lien. Les associations n’ont pas connaissance 
du lieu de vie actuel de 18 de ceux signalés qui ne sont plus sur les 
lieux de vie
-Carence d'accès à l'information (carence de nécessaire "allez 
vers")
-Carence de suivi opérationnel des IP envoyées au département 
malgré la connaissance d’absence d’organisation formée, ayant 
accès à des interprètes et/ou en capacité d’orienter les jeunes dans 
les temps de présence de l’AFEJI. 
-Risques accrus d'exploitation --> pas de repérage/orientation/prise 
en charge adaptée à la situation de nombreux MIE pour lesquels il 
existe des suspicions d'exploitation et/ou d'emprise (contrôle de la 
parole sur site). 

Bois du Puythouck
Soins infirmiers CR lundi 27/04 (base 
nautique) Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04.

Idem que la semaine 20/04-26/04.

Ancienne sècherie Pas de maraude Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04. Idem que la semaine 20/04-26/04.



Protection de la Vie, Intégrité physique et Sécurité Protection de la Vie de famille Protection Liberté Protection des besoins de base et services essentiels Protections des groupes vulnérables et facteurs de vulnérabilité
Interactions des associations avec les 

autoritésViolences sexuelles et/ou sexistes Risques particuliers sur site Mineurs non accompagnés et/ou séparés Séparation de famille Arrestation illégale/arbitraire ou détention
Refus, obstruction, carence ou accès 

inégal et/ou discriminatoire à la 
nourriture

Refus, obstruction, carence ou accès 
inégal et/ou discriminatoire à 

l'eau/assainissement/hygiène

Refus, obstruction, carence ou accès inégal et/ou 
discriminatoire à l'abri/logement

Refus, obstruction, carence ou accès inégal et ou 
discriminatoire à santé

Refus, obstruction, carence ou accès inégal 
et ou discriminatoire à l'information/statut 

légal
Discriminations Expulsions forcées Violences policières 

Semaine 4 : du 06/04-
12/04

Risques accrus d'exploitation (MIE et femmes) liés 
à:
- distribution de nourriture sèche = necessité de 
cuisiner = dépendance d'adultes lors d'arrivée sur 
site
- présence de douches/toilettes avec fermoirs --> si 
pas de gestionnaire d'installation, risques 
potentiels. Présence policière pour diminuer le 
risque mais présence non garantie sur tous les 
modules + inadaptée à activité d'hygiène. 
- pas d'éléctricité sur site: tres difficile d'avoir 
contacte téléphonique avec associations / d'appeler 
numéro d'urgence en cas d'incident de violence
- associations beaucoup moins présentes sur le 
terrain et AFEJI présent que le matin: manque de 
point de contacte assuré pour signaler violences

- Toilettes mixtes: peur de la part des femmes de partager les toilettes 
avec hommes seuls/auteurs de violence, surtout pendant la nuit. Douches 
sur site: douches femmes a coté des douches hommes et du point d'eau -
> manque d'espace privée pour les femmes de se laver. Deplacement du 
point d'eau de Puythouck a la Liniere: femmes habitant au Puythouck 
(depuis évacuation) n'ont pas acces a l'eau, ni toilette ni douche. Difficulté 
et risque de devoir aller a pied a travers une autoroute, pour rejoindre la 
Liniere qui est désormais sous l'emprise des reseaux de passeurs. Pas de 
lumiere sur le site: impossibilité pour personnes vulnérables de sortir 
pendant la nuit en sécurité / invisibilité d'incidents de violence. 
Augmentation de rixes/reglement de comptes sur le Liniere pendant 
la nuit: présence forte des reseaux de passeurs armés, risques 
augmentés de violence, menaces et exploitation.
- Beaucoup de femmes dépendantes de leur mari, ou autre homme, de les 
'protéger' en sortant ou en allant a la douche/toilette a cause de manque 
de protections sur le site. Risque augmenté pour femmes en situation de 
violence conjugale ou exploitation.

 Conditions des MIE non pris en charge - isolement sont constitutifs d’un état de danger au 
sens de l’article 375 du Code Civil/ et leurs situations nécessitent que l'ASE prennent en 
urgence des
mesures de protection, comme le prévoit l'article L.221-1 du CASF.
- Impossibilité de respecter les mesures de confinement, accès insuffisants à l’alimentation, à 
l’hygiène et à l’eau, carences d’informations adaptées sur les gestes barrières et les 
précautions à
prendre, difficultés d’accès aux soins.
- Les conditions indignes dans lesquelles, les MIE vivent les rendent encore plus vulnérable 
face au Covid-19. Le virus peut frapper plus durement ceux dont la situation sanitaire est 
déjà fragilisée 
- Pas de réponse adaptée pour MIE avec symptôme COVID non grave et situation d'emprise 
sur site = non adhésion à mise à l'abri + risque de non-respect des mesures sanitaires -> 1 
MIE envoyé sur CHS pour adulte (06/04).
- Carence d'organisation spécialisée (mandaté ou non) pour repérage/orientation/prise en 
charge adaptée des mineurs isolés sur site
- Carence d'accès à l'information pour les MIE sur site (Maraude Afeji présente uniquement 
et de manière discontinue 2h/jour uniquement site Linière, hors week end et jour férié. 
Posture statique. Pas d'allez vers = pas de contact avec les MIE. Téléphone AFEJI non 
joignable depuis le 02/04/2020). Présence de mineur sans accès au système de protection 
de l'enfance ayant une possibilité de présenter une demande de réunification familiale avec 
famille présente en Grande Bretagne -> pas d'information -> pas d'accès au droit --> risque 
lié au Brexit = accroı̂t risque de ne
pouvoir accéder à la procédure.
- Carence d'organisation spécialisée pour repérage/création de lien avec nombreux MIE se 
trouvant en situation d'exploitation et/ou d'emprise (contrôle de la parole sur site) afin d'établir 
un état des
lieux basé sur des preuves pour signalement, orientation et/ou contentieux.

- Mises à l'abri opérées par la sous-préfecture et les forces de l'ordre ont entraı̂né le transfert 
à Douai (sur une base non volontaire, selon leur témoignage) d'un minimum de 4 mineurs 
autodéclarés, sans information spécifique, au sein d'une mise à l'abri pour adultes. Présence 
de la directrice de cabinet 
du sous-préfet.

- Carence de signalement de la présence des MIE par les associations, les forces de l'ordre, 
la protection civile, et autres institutions (présence de la directrice de cabinet du sous-préfet 
sur site et de services municipaux). Ratio: selon les estimations avancées par les différentes 
associations, seulement 1/5 ème des jeunes font l'objet d'une information préoccupante et/ou 
signalement
parquet.
- MIE hospitalisés ne sont pas signalés malgré obligation légale (intégrés dans 2 
signalements
parquet en deux semaines pour les cas dont nous avons été informés)
- 2 informations préoccupantes envoyées au département. (Total 18 depuis 16 mars)
Aucune solution opérationnelle proposée à ce jour pour mise à l'abri effective et adaptée à la
 situation de jeunes sous emprise
- 1 signalement parquet = pas de retour (Total 2 SP depuis 16 mars)
- Témoignage de scarification de la part d'un minimum de 4 MIE sur site = problématique de 
santé
 mentale

- Séparation de familles prolongée et ou 
incapacité à être ensemble car personnes 
exilées empêchées par les forces de l'ordre 
de voyager au départ de Calais/Lille. 
- Séparation de familles pendant mise à 
l'abri non volontaire. ex : femme et enfants 
qui ont été obligés de partir en bus alors 
que le mari n'était pas là. Difficultés de 
rejoindre membres de la famille sans 
attestation formell

-        L’accès à la nourriture est 
insuffisant en quantité et qualité 
nutritionnelle, et inadapté au regard des 
besoins des populations vulnérables 
(enfants en bas-âge, femmes enceintes, 
personnes atteintes de maladies 
chroniques…). 
-        Carence de moyens pour cuisiner 
(source d'énergie et ustensiles) d'une 
manière sûre et adaptée les aliments secs 
distribués : risque de feu et risques accrus 
de dépendance pour les MIE de 
personnes malveillantes et/ou 
exploitantes - accès inégal à la nourriture 
pour personnes ne vivant pas à la Linière

- accès inégalitaire et insuffisant à l’eau, 
assainissement et hygiène, en dessous des 
minimums Sphère
- Carence d'une structure de coordination 
garantissant la protection des personnes et 
l'égalité d'accès (en l'état des policiers 
municipaux pour le contrôle des "flux" de 
personnes : potentielle frein pour les 
femmes et/ou MIE -> inadapté pour 
services de douche)
- carence d'accès égalitaire à des kits 
d'hygiène (adaptés aux besoins spécifiques 
des femmes) 
- carence d'espace pour lavage de 
vêtements et serviettes de bain 
- carence dans la gestion des déchets
- Accès à l'eau: information de transfert 
d'un point d'eau du Puythouck à la Linière = 
risque de rupture d'accès à l'eau par 
d'autres communautés ne vivant pas à la 
Linière et ne pouvant accéder à ce site. 

- Accès inégal à l'hébergement : la mise à l’abri est 
proposée uniquement à la Linière.
- Obstruction à l’abri : les forces de l’ordres sont 
présentes lors des mises à l’abri à la Linière, détruisent 
les tentes et les affaires personnelles des familles et 
hommes seuls souhaitant être mises à l’abri, et forcent 
le départ des familles dans les bus. 
- Les deux téléphones de la maraude Afeji non 
accessible toute la semaine. Pas d'orientation possible 
par les associations. 
- Présence AFEJI très limitée à leur point de rendez-
vous habituel (point d'eau Puythouck) du à la forte 
présence des CRS qui dissuadent les personnes de 
venir. Ils ne font qu’une maraude à la Linière: pas 
d'accès à l'hébergement proposé pour les personnes 
installées au Puythouck ou à l'Ancienne Sècherie (y 
compris familles)

- Accès inégal aux maraudes sanitaires de la Croix 
Rouge dû aux tensions inter-communautaires.
- Difficulté dans la continuité des soins, PASS de 
Dunkerque à 12kms (seul accès via les transports en 
commun) 
- absence de coordination du dispositif sanitaire 

- carence dans l’accès à l’information lié au 
Covid-19
- carence dans l’accès à l’information sur les 
démarches administratives : aucun lieu ou 
affichage concernant les horaires d’
ouvertures de la préfecture, des procédures 
d’asiles, CNDA… 
- pas d’accès à l’aide juridique
- non connaissance de demande des 
autorités de retours des populations par 
rapport à leurs besoins 

- Les personnes exilées se sont 
vues à certaines occasions 
refusées l’accès au supermarché 
Auchan soit par la sécurité à l’
entrée du supermarché soit par 
des brigades de CRS les 
empêchant d’accéder au 
supermarché sur le trajet.

- Présence renforcée des CRS 
dans Grande-Synthe : dans la 
journée et dans la soirée, 3 
vans mobiles, 1 van garé à 
chaque lieu de vie, 2 vans à 
Auchan
- Un incident impliquant des 
CRS le 08/04 (confiscation de 
sacs sans base légale ni raison 
valable)

- 1 courrier d'interpellation pour mineur.e.s en 
situation de rue/campement/squat envoyé au 
premier ministre et au secrétaire d'Etat à la 
protection de l'enfance (niveau national) : 6/04

- Contacts billatéraux département du Nord 
(08/04) - situation MIE via fédération 
associations. Réponse: Conseil Départemental 
du Nord dispose des capacités d’accueil en 
protection de l’enfance pour mettre à l’abri ces 
enfants. --> suivi en cours.

- Autres interpellations nationales (suivi en 
cours). 

- 1 courriel envoyé à responsable du pôle 
enfance, jeunesse, famille, Département du Nord 
(13/04) -> connaître protocole orientation 
familles et mineur.e.s hors présence AFEJI + 
manière de contacter AFEJI

Semaine 5 :  du 13/04-
20/04

- La plupart de familles (environ 15) à Grande-
Synthe ont quitté la Linière, et se sont installées 
dans les bois de Puythouck, de peur d'être vues par 
la police et de voir leurs affaires détruites (comme 
cela a pu être le cas lors des dernières mise sa 
l'abri) --> difficulté de voir les femmes qui ne sortent 
pas souvent de leurs campements --> perte de 
point de contact avec les associations qui 
représentent une possibilité de signaler 
violence/besoins en santé sexuelle et contraception 
etc
- Pour les femmes qui ont quitté la Linière, pas du 
tout d'accès a l'electricité/point de chargements 
téléphones --> pas de possibilité d'appeler les 
urgences ou les associations en cas de besoin.

- Alertes de la semaine dernière toujours d'actualité
- Toilettes mixtes à la Liniere de 8h - 17h  --> Selon agents de sécurité les 
femmes n'utilisent pas les toilettes.
- Douches femmes sont à coté du point d'eau et en face des douches 
hommes, surveillées par des agents de securité pour assurer que 
personne ne les harcèlent, créant par conséquent une dépendance sur les 
agents de sécurité hommes, sans interprète. Selon les agents de sécurité 
a la Liniere, qu'une seule femme a utilisé la douche. 
- La plupart de femmes ne vivent plus à la Liniere mais se cachent de la 
police dans les bois de Puythouck --> pas d'acces à 
l'eau/douches/toilettes, lien rompu avec le reste de la communauté, 
dépendantes entierement sur infos fournies par les réseaux de passeurs
- Au moins 3 femmes enceintes vivant dehors a Grande-Synthe (mais 
probablement plus que 3). 

-        Points d’alertes semaine précédente toujours d’actualité
-        Pas d'actions spécifiques mises en place pour l’accès à une mise à l'abri d'urgence 
spécifique au mineurs. Au contraire, information de mise à l’abri globale distribuée par voie 
de dépliant informant de possibles amendes et peines de prison. Aucune information 
spécifique à la protection des mineurs non accompagnés en opposition aux 
recommandations émises par le secrétaire d’État à la protection de l’enfance : « En ce qui 
concerne la prise en charge des mineurs non accompagnés, priorité doit être donnée à leur 
mise à l’abri quand bien même les conditions de l’évaluation de la minorité sont perturbées. 
La protection des mineurs, et notamment de ceux se présentant comme mineurs non 
accompagnés, doit être garantie par des mises à l’abri systématiques. Jusqu’à nouvel ordre, 
aucun transfert de mineur d’un département à l’autre ne peut être mis en oeuvre du fait du 
confinement général de la population et de la restriction des déplacements au strict 
nécessaire ». 
-        Mise à l’abri les 15 et 17/04 de plusieurs jeunes dans des dispositifs pour adultes (voir 
onglet situation)
- Orientation de 5 mineurs via bus AFEJI post mise à l'abri non volontaire (15 et 17/04)-> pas 
d'"allez vers" de la part de l'AFEJI ne facilite pas les orientations (dans un contexte 
complexe). Pas d'information sur type de dispositifs partagés aux associations = incapacité 
de donner de l'information précise en amont pour faciliter une orientation pour le reste des 
jeunes présents.  
-        Aucune information quant aux orientations vers dispositifs spécifiques MIE -> absence 
de coordination avec associations signalant les jeunes sur le terrain = difficulté de 
transmettre une information adéquate dans l’intérêt supérieur de l’enfant

- Il a été porté à notre connaissance que 
lors de la mise à l’abri contrainte du 15/04, 
une famille a été séparée. Un homme a été 
contraint de monter dans le bus, laissant sa 
conjointe et leur enfant sans solution d’
hébergement. 

Idem. Idem. - Toujours un accès inégal à l'hébergement : le dispositif 
de mise à l’abri spécifique à la crise du Covid-19 est 
proposée uniquement à la Linière.
- Les forces de l’ordres sont présentes lors des mises à 
l’abri à la Linière, détruisent les tentes et les affaires 
personnelles des familles et hommes seuls souhaitant 
être mises à l’abri, et forcent le départ des familles dans 
les bus. Le 15/04 et 17/04, plus de 20 fourgons de CRS 
étaient présents. Les personnes étaient coincées dans 
un périmètre de sécurité. Cet usage disproportionné de 
la force n a des conséquences dramatiques pour les 
personnes qui, dès lors, n'ont plus confiance dans le 
système de mise à l'abri. Ceci les pousse à se cacher, 
s'isoler, s'éloigner des services existants pour éviter ces 
évacuations. 

- Accès inégal aux services sanitaires associatifs, 
dispersion des populations par peur de mises à l'abri 
forcées et donc difficulté d'accessibilité aux soins. 
- Peur de se rendre à l'hôpital à cause des risques de 
transmission au sein de la PASS, donc report de soins. 
- Pas d'assistante sociale, pas de psychologue à la 
PASS du CHD.

Idem. - Pas d'information sur la 
continuité des discriminations 
dans l'accès au Auchan. 

- Pas d'incident de violences 
policières porté à la 
connaissance des associations. 

- Échange bilatéral par voie de mail avec la 
responsable du pôle enfance, jeunesse du 
département 13/04 pour information relative aux 
orientations de MIE et familles. -> réponse 
obtenue incomplète. Pour les MIE -> demande 
d'orientation via AFEJI et/ou commissariat (hors, 
comme expliqué lors d'échanges précédents, 
AFEJI présente en horaire restreint et iau delà 
du fait que les associations n'ont ni le droit de 
transporter les MIE, ni la capacité, ni la 
possibilité car il perdrait l'accès au reste des 
jeunes et par conséquent la possibilité de les 
signaler comme enfants en danger)

- Échange URIOPPS - Conseil départemental - 
Pôle enfance/jeunesse : réponse: "engagement 
du Conseil Départemental pour trouver des 
solutions pour ces enfants, et précise que le 
Conseil Départemental du Nord dispose des 
capacités d’accueil en protection de l’enfance 
pour mettre à l’abri ces enfants."

Personnes-ressource Frances - RWC Frances - RWC Céline - Help refugees/RYS Frances (RWC) Candice (HRO) Candice (HRO) Candice (HRO) Candice (HRO) Candice (HRO)

Semaine 6 : du 20/04 
au 26/04

- Femmes et familles beaucoup plus dispersées, 
évitent d'etre dans les grands groupes avec autres 
familles de peur d'etre visibles par la police --> 
moins de soutien de la communauté en cas de 
violence / invisiblité de violence
- Difficulté d'acces pour les associations --> moins 
de possibilité pour les femmes de parler librement / 
signaler un cas de violence / demander de la 
contraception ou testes de grossesse etc
- Idem pour MIE

- Une trentaine de femmes (y compris avec famille, isolée, avec jeunes 
enfants) qui dorment dans les bois autour de la Liniere/Gare SNCF. Elles 
sont parties plus loin pour éviter d'etre vues par la police de peur d'etre 
évacuées --> pas de visibilité, difficulté de suivi médical, acces plus 
restreint aux douches, toilettes et l'eau de la Liniere.
- Vu que la Liniere est à 10m a pied et le centre commercial à 20m, les 
femmes ne se sentent pas a l'aise d'y aller sans être accompagnées par 
un homme, ce qui pose problème surtout pour des femmes isolées qui ont 
un acces plus limité aux douches, toilettes, eau nourriture etc.

Points d’alerte semaine 5 – toujours d’actualité
-Plusieurs témoignages de taxis ayant déposé des MIE sur le site de la Linière
-2 Témoignages indiquant avoir été mis à l’abri avec des adultes sans traitement spécifique à 
leur minorité et à leur isolement
-Situation de mise en danger lors de l’évacuation opérée le 24/04.
-Améliorations : Signalement par l’AS de l’hôpital d’un MIE au département (contrairement à 
S4). Suivi opéré par département lors de signalement du risque de départ d’un enfant de 
jeune âge d’une structure car inadapté à ses besoins (seul en structure, ayant reçu des 
denrées alimentaires mais ne sachant cuisiner…)

- le 24/04, alors qu’observant l’évacuation 
à la Linière, 4 volontaires ont été arrêté et 
mis en garde à vue pour le motif suivant : 
l'article 434-25 du Code pénal. Les 
personnes ont été libérées en fin de 
journée. 
- arrestations arbitraires de 4 personnes 
exilées le 25/04 par des CRS à l’entrée 
de la Linière. 

Idem, l'alerte de la semaine 06/04-12/04 
est toujours d'actualité. 

Idem, l'alerte de la semaine 06/04-12/04 
est toujours d'actualité. 

- Toujours un accès inégal à l'hébergement : le dispositif 
de mise à l’abri spécifique à la crise du Covid-19 est 
proposée uniquement à la Linière.
- Mise à l’abri forcée vendredi 24/04 : plusieurs 
personnes ont été forcé à monter dans les bus. Plus de 
10 fourgons de CRS étaient mobilisés. Des tentes ont 
été lacérées. 

- Accès inégal aux services sanitaires associatifs, 
dispersion des populations par peur de mises à l'abri 
forcées et donc difficulté d'accessibilité aux soins. 
Malgré les maraudes, les personnes doivent se 
déplacer vers la Linière où tout est centralisé (la 
clinique ne se déplace pas sur les lieux aux alentours 
de la Linière). 
- Peur de se rendre à l'hôpital à cause des risques de 
transmission au sein de la PASS, donc report de soins. 
La majorité des demandes de soins ne concerne pas le 
Covid et nécessite donc une consultation médicale, 
faisable uniquement à la PASS.
- Pas d'assistante sociale à la PASS du CHD. Retour 
de la psychologue qui n'a pas d'interprète et qui n'a pas 
l'autorisation par sa hiérarchie de consulter de 
nouveaux patients.

Idem, l'alerte de la semaine 06/04-12/04 est 
toujours d'actualité. 

Les personnes exilées ne 
subissent plus de discriminations 
à l'entrée de Auchan selon les 
témoignages de plusieurs 
membres associatifs. 

- Les personnes vivant à l’
ancienne gare SNCF ont été 
expulsé par les CRS trois soirs 
de suite, le 21/04 (à 20h) , le 
22/04 (à 1h du matin), et le 
23/04 (2h du matin).
- Les CRS ont pris 8 tentes et 
des couvertures lors de l’
expulsion du 23/04 ; ont prit 4 
téléphones qui chargeaient le 
22/04. 

La police a été particulièrement 
violente lors des expulsions du 
camp SNCF cette semaine et 
de la mise à l'abri forcée du 
24/04. 

- échange avec le Haut Commissaire à la lutte 
contre la pauvreté - réunion avec le collectif 
Alerte (échanger sur la situation actuelle et sur 
les propositions à apporter pour évolution de la 
stratégie nationale de prévention et luttre contre 
la pauvreté 
- échanges bilatéraux par voie de mail avec la 
responsable du pôle enfance, jeunesse, famille 
du département pour une situation spécifique (21 
et 22/04). Écoute et prise en compte des 
recommandations -> réactivité (pour la situation 
d'1 enfant)
- 1 orientation MIE via AFEJI (association 
mandatée)
- rétablissement de signalement de MIE par 
l'hôpital
- Réunion en Mairie -> situation sanitaire et MIE.  

Autres institutions:
- échange avec UNICEF - situation spécfique de 
Grande Synthe
- participation réunion UNHCR (point spécifique 
de situation Grande Synthe et MIE)

Semaine 7 : du 27/04 
au 03/05

Idem: difficulté d'acces aux personnes vulnérables 
de la part d'associations/maraudes sociales.

16 familles présentes, y compris 3 femmes seules. Au moins 30 enfants 
dont 7 moins de 5 ans.

Point d'alerte similaire à la semaine précédente Meme probleme de difficultés d'acces aux 
transports publics pour personnes exilées. 
Plusieurs témoignages de personnes 
interpellées en essayant de traverser la 
Manche, prises en charge a l'hopital de 
Boulogne et puis confrontés à l'impossibilité 
de rejoindre les membres de la famille a 
Grande-Synthe -> les personnes ont été 
obligées de faire le chemin a pied.

- 28/04 : contrôle et arrestation d'une 
femme exilée et son mari dans le parking 
d'Auchan lorsqu'ils sont partis acheter de 
la nourriture. Ils ont été emmenés à 
Calais où ils ont attendu au commissariat 
pendant une heure et puis ont été 
relâchés sans documents/justificatifs de 
leur arrestation. Ils ont dû rentrer a 
Grande-Synthe a pied le soir. 
- 01/05 : 3 hommes ont été arrêtés, 
emmenés à Calais, d’où ils ont dû rentrer 
à pied le lendemain matin. 

Idem, l'alerte de la semaine 06/04-12/04 
est toujours d'actualité. 

- Le 30/04 la bouche incendie au 
Puythouck (seul point d'eau qui reste pour 
les personnes habitants dans cet endroit) a 
été cadenassée et recouvert de graisse 
méchanique pour en empecher l'usage.
- Usage répétitif de jerricans / conteneurs 
de pétrole vides pour transporter l'eau, de 
la part des communautés qui habitent loin 
du point d'eau a la Liniere --> risque 
important d'empoisonnement. 

- Pas d'accès à l'hébergement sur l'ensemble des lieux 
de vie. Plusieurs personnes sont revenues des centres 
d'hébergements. 

- Accès aux services sanitaires associatifs amélioré par 
des maraudes et cliniques sur plus de sites (autour de 
la Linière, et au Puythouck. mobilité des cliniques sur 2 
sites par jour d'intervention).
- Accès à l’information et aux soins pour tous : 
Dispersion des lieux de vie, invisibilisation des 
personnes et précarisation ++ de leurs conditions de 
vie.
- Aggravation des pathologies courantes : Retard dans 
l’accès aux soins (manque d’information), condition de 
vie plus précaires (moins d’hygiène) à cause de la 
dispersion.
- Possibilité de se rendre à la PASS par les 
accompagnements MdM uniquement lors des plages 
horaires de présence.

Idem, l'alerte de la semaine 06/04-12/04 est 
toujours d'actualité. 

Idem que la semaine 20/04-
27/04. 

- Aucune opération d'expulsions 
forcées n'a été porté à notre 
connaissance. 

- Plusieurs incidents de 
violences policières ont été 
portés à notre connaissance. 
- Présence policière (CRS) très 
importante à partir de l’après-
midi jusqu'au soir. Des fourgons 
de CRS garés à chaque lieu de 
vie, et des fourgons mobiles 
entre Auchan et les lieux de vie. 

- 1 courrier envoyé au Préfet du Nord et sous-
préfet de Dunkerque, alertant sur les modalités 
des mises à l'abri spécifique Covid-19 et des 
conditions d'hébergements dans les centres. 


